
 

Compte rendu du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)                     

avec l’école  

Vendredi 11 mars 2022 – 16h30                                                    

 

1 - Logo  

La séance a commencé par la distribution des logos, proposés et créés par le stagiaire du 

service communication. Ils ont ainsi pu  découvrir les 16 logos et nous ont fait par de leur 

remarque et appréciation.  

Il leur a été annoncé que le samedi 26 mars auraient lieu la séance plénière avec le collège et 

que c’était ce jour-là qu’ils voteront pour leur logo. Il fallait aussi qu’ils cherchent des 

arguments pour expliquer leur préférence. 

 

2 – Thème pour un concours  

Mme Obis leur a demandé de choisir un thème pour un concours de dessin proposé lors 

d’une réunion Culture afin de valoriser les jeunes artistes naillousains. Un jury sélectionnera 

huit dessins qui seront ensuite mis sur les bâches dans Nailloux. Durant cette réunion 

Culture, il a été décidé que c’est le CMJ qui déciderait du thème général du concours. 

Ainsi, de grandes discussions ont eut lieu afin de choisir un thème assez large pouvant 

convenir aux élèves de CP jusqu’aux collégiens. Dix sujets ont été proposés mais un seul a 

été retenu à l’unanimité : La Magie. 

 

3 – Discussion 

Mme Obis leur a aussi parlé du carnaval que la Comité des Fêtes organisaient sur le thème 

de Princesse, Chevalier et Dragon.  

Présents : Leanne Normand,  Chloé Mahler, Etana Le Borgne et Sacha 
Thénault, Maxence Messager, Violette Piquemal, Arthur Duclay, Eliott Saez-
Jimenez, Jules Duclay,  Romann Helj,  Mme Obis et Aurélie Toussaint 



Il y a eu un rappel des documents manquants aux élus qui n’avaient pas rendu leur 

autorisation parentale et une photo d’eux. 

Pour finir la séance, il y eu un rappel de la réunion plénière où on leur demandait de faire 

leur possible pour être présent car c’était la première rencontre avec le collège, et que ces 

réunions se feraient rarement. Il leur a été dit aussi que les absents devaient prévenir au 

plus tôt Aurélie pour l’organisation et qu’ils devaient donner une procuration à un autre élu 

pour les votes. 

 

 


